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Procès-verbal N°02 

Réunion de la Commission des Compétitions du 17/08/23 
 

Présents : Bernard Baudelot, Jean-Marc Génel, David Jumelle, 

Invité permanent : Jacques Laurent 

Invités : Jean-Claude Copréau, Patrick Manini 

 

La commission rédige les règlements sportifs généraux, les règlements des Coupes de la Marne, les règlements 

spécifiques pour les championnats jeunes. Cette rédaction s’appuie sur les règlements généraux adoptés par la 

FFBB. 

 

Une fois ces divers règlements validés, ils seront envoyés aux membres du Comité Directeur par voie 

électroniques avec une date limite de validation par les membres du CD. 

 

Dès validation par le CD, ils seront envoyés à tous les clubs du département. 

 

Points importants : 

 

Dans les règlements généraux : l’âge du délégué de club a été modifié passant de 16 à 18 ans révolus (cf 

règlement généraux de la FFBB), les équipements du joueur ont été rédigés pour être conformes aux nouvelles 

exigences mises en place par la FFBB. 

 

Dans les règlements de Coupe de la Marne : la règle de participation des joueurs et des équipes a été modifiée. 

 

Dans les règlements spécifiques jeunes : des précisions sont apportées sur les règles de jeu à mettre en place 

(défense de zone, retour en zone). 

 

Coupes de la Marne : 

 

Deux clubs se sont proposés pour organiser les Finales de Coupe de la Marne : 

Finales féminines : 01/06/24 : ASATB 

Finales masculines : 08/06/24 : ERSMB 

La Commission valide ces deux propositions et demandera au CD de valider ce choix. 

 

 

 

 

 

Le Secrétaire Général      Le Président de la Commission Sportive 

 

 

Jean-Marc Génel       David Jumelle 
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